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VIVRE A MARIGNY 

 

► EDITO 

____________________________________________________________________________

 

 

Chères Marignyssoises et chers Marignyssois, 

 

 

Vous découvrez votre bulletin  municipal n°55, vous informant de la 

vie locale des six premiers mois de l’année.  

 

Malgré la morosité générale amplifiée par des conditions           

météorologiques exécrables, l’activité communale n’est pas      

réduite pour autant. 

 

Le budget primitif a été voté le 14 avril 2016 avec la volonté de ne 

pas augmenter les taux des impôts locaux qui restent donc         

inchangés. 

La section de fonctionnement est équilibrée en recettes et         

dépenses à la somme de 224 416,00 €.  

La section d’investissement est équilibrée en recettes et dépenses 

à la somme de 91 456,00 €. 

 

Le programme de voirie 2015/2016 a été réalisé par l’entreprise  

Thivent qui suite à appel d’offres a obtenu le marché. 

Les travaux se sont déroulés en juin, rue Mandon, rue de la salle 

polyvalente, à Charnes et aux Guilleminots. 

 

Le 4 juin, l’Union Sportive Marignyssoise (USM) a tenu son               

assemblée générale et bonne nouvelle, malgré un nombre de   

licenciés en diminution, l’équipe repart la saison prochaine en 

3ème division. 

 

Après appel à candidatures auprès des habitants de Marigny, la 

formation de Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1) a 

pu se dérouler les 4 et 11 juin avec dix stagiaires.  

Elle a été animée par deux formateurs du SDIS 03 (Sergent Chef 

LACHANT et Adjudant THOMAS). Les participants recevront tous 

prochainement un diplôme certifiant leurs compétences de        

citoyen de sécurité civile. 

Je vous rappelle par ailleurs qu’un défibrillateur est disponible à 

l’extérieur de la salle polyvalente. 

 

Cette année a été marquée par les 20 ans de la marche de 

l’omelette qui fut une belle réussite. 

 

 

 

 

Malgré la  morosité 

générale amplifiée 

par des conditions          

m é té o r o l o g i q u e s 

exécrables, l’activité 

communale   n’est 

pas  réduite  pour  

autant. 
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VIVRE A MARIGNY 
 

► La vie municipale 

_______________________________________________________________________

LES TRAVAUX DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le conseil municipal s’est réuni 3 fois depuis l’édition du bulletin de janvier 2016, les 9 février, 10 mars 

et 14 avril 2016. 

 

Voici un résumé des différents points abordés et des décisions prises : 

 

 1. GESTION DE LA COMMUNE 
 

  1.1) Approbation des comptes 2015 

 
Les résultats ont été arrêtés comme suit : 

 

 les dépenses se sont élevées à : 

 

  ► en fonctionnement       162 701,27 € 

  ► en investissement          26 113,69 € 

 

 l’excédent de fonctionnement cumulé s’élève à :      83 239,51 € 

 

 En tenant compte d’un excédent d’investissement de :          5 216,75 € 

 

 Et des restes à réaliser en investissement  de :       41 788,96 € 

 

 

Il sera donc reporté au budget de fonctionnement 2016 :     46 667,30 € 

 

Et il sera affecté en investissement :        36 572,21 € 

 

 

             1.2) Subventions 2016 aux associations et autres : 

 

 

 
 

BENEFICIAIRES MONTANT 

Association Française contre les Myopathies 30.00 

Amicale des Donneurs de Sang Souvigny 30.00 

Amicale des Pompiers de Souvigny 200.00 

Association des Paralysés de France 40.00 

Association Prévention Routière 30.00 

Croix-Rouge Française Comité de Moulins 30.00 

Ligue contre le Cancer 30.00 

Association des Sclérosés en plaques 30.00 

Secours Populaire Français 30.00 

Union Sportive Marignyssoise 700.00 

Restaurants du Cœur 30.00 

Maison Familiale de Limoise 50,00 

TOTAL 1. 230,00 

Centre Communal d’Action Sociale de Marigny 1.700.00 

TOTAL 1.700.00 
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             VIVRE A MARIGNY N°55 

____________________________________________________________________________________________

 1.3) Vote du budget primitif 2016 

                          FONCTIONNEMENT : montant global : 224 416 €  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 Impôts locaux :  

 Taxe d’habitation   taux 11,66 % - produit 30 188 € 

 Taxe foncière ( bâti)   taux   7,93 % - produit 11 832 € 

 Taxe foncière (non bâti)  taux 34,48 % - produit 16 171 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 Charges à caractère général : achat de petit matériel - maintenance - assurances - fournitures administratives - 

 documentation –publications 
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             VIVRE A MARIGNY N°55 

____________________________________________________________________________________________

             INVESTISSEMENT 2016 : montant prévisionnel : 91 456 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

RECETTES DEPENSES 

Excédent 2015 5216,00 Remboursement capital 14577,00 

Fonds propres 35000,00 Voirie 49684,00 

Affectation en investis-
sement 

36572,00 
Document communal 

d’urbanisme 
5000,00 

Subventions   8100,00 Remplacement C15   1000,00 

F.C.T.V.A.   4009,00 Projet lotissement 2000,00 

Amortissement  Centre 
Social 

2138,00 
Travaux logement com-

munal 
  3000,00 

Dépôt et cautionnement 
421,00 Matériel communal   2000,00 

  Matériel Développement 
Durable 

4800,00 

  Store Salle Polyvalente 1370,00 

  Centre Social Souvigny 1604,00 

  Aménagement de bourg   2000,00 

  Signalisation lieux-dits   2000,00 

  Dépôt et Cautionnement 421,00 

  Dépenses imprévues 2000,00 

TOTAL 91456,00 TOTAL 91456,00 
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             VIVRE A MARIGNY N°55 

____________________________________________________________________________________________

 2. DELIBERATIONS DIVERSES 
 
 1°) VOIRIE 2016 : approbation des devis estimatifs de l’Agence Technique 

Départementale de l’Allier (A.T.D.A.) 

 

Ces derniers concernent divers travaux de voirie sur le territoire communal de Marigny : 

  Rue de la Mairie, Les Charnes, Les Guilleminots :     21 585,00 € H.T. 

  Rue Mandon :                                   14 840,00 € H.T. 

Une demande de subvention départementale va être déposée représentant 7 500,00 € H.T. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte ce programme et charge Monsieur le Maire d’effectuer 

toutes les démarches nécessaires. 

 

2°) S.D.E. 03 (Syndicat Départemental d’Energie de l’Allier) : redevance  

d’occupation provisoire du domaine public (R.O.P.D.P.) 

 

Le Conseil Municipal décide d’instaurer ladite redevance pour les chantiers provisoires sur des ou-

vrages des réseaux de transport et de distribution d’électricité et de gaz. 

 

 

   3°) CENTRE SOCIAL DE SOUVIGNY : convention de partenariat 

 

Après présentation de la Convention de partenariat du 01/01/2016 au 31/12/2019 d’objectifs et de 

moyens pour le Centre Social de Souvigny, proposée par le Conseil d’Administration du Centre Social 

de Souvigny, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de l’approuver et d’autoriser Monsieur le 

Maire à la signer. 
  

           

  4°) OPERATION FLEURISSEMENT 2016  
  

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé de reconduire l’opération fleurissement pour l’année 

2016,  en attribuant à chaque foyer un bon d’achat de plants de fleurs de 17 €. 
 

 

 

   5°) PROJET DE PARC EOLIEN 
 

 

En début d’année 2016, la société SOLEIL DU MIDI DEVELOPPEMENT (SDMD) basée à TOULOUSE  a infor-

mé la mairie de Marigny qu’elle avait identifié, en cours de l’été 2015, une zone boisée, sur le territoire 

de la commune, susceptible de recevoir un parc éolien constitué de 6 à 10 éoliennes et qu’elle sollici-

tait l’avis du Conseil Municipal de Marigny avant de poursuivre son projet. 

Lors de sa séance du 10 mars, le Conseil Municipal a pris connaissance du projet et a estimé que les 

informations qui lui ont été transmises étaient insuffisantes sur certains points. Après un tour de table, il a 

donc souhaité obtenir des informations supplémentaires avant de prendre position. 

Dans sa séance du 14 avril, Monsieur le Maire a rappelé les circonstances et fait part des courriers re-

çus par lesquels des habitants de Marigny manifestaient leur vive opposition au projet. Une présenta-

tion du projet a été effectuée en évoquant les points positifs et négatifs et après que chaque conseiller 

ait eu la possibilité de s’exprimer, le Conseil Municipal a procédé au vote à bulletins secrets. 

Par 9 voix contre et 2 pour le projet, un avis défavorable a été donné au projet éolien de la société So-

leil du Midi et à la poursuite des études de faisabilité. 
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       VIVRE A MARIGNY 
     ► La vie municipale     

           

 C.C.A.S     

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 8 MARS 2016 
 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU PERCEPTEUR ET DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 

 

Le compte de Gestion du Percepteur et le compte administratif 2015 présentent le même 

résultat, soit un excédent de clôture pour cette année de  2475,23 €. 

 
DETAIL DES RECETTES       DETAIL DES DEPENSES 

 

Subvention de la commune  1.700,00  Journée Inter-générations        196,18  

          Assurance des membres        180,00 

           

Participation lors du repas des aînés     228,00  Repas des aînés         762,87 

                       

Excédent 2014 reporté   2.305,18  Colis de fin d’année         618,90 

     

       4.233,18               1.757,95 

 

 

Le repas des aînés a réuni 41 personnes dont 13 payantes ;  deux dons ont par ailleurs été 

versés. 

Pour Noël, un coffret cadeau a été offert aux dames et une bouteille de champagne aux 

messieurs. 

 

 

 

 

 

 
BUDGET PRIMITIF 2016 

 

Compte tenu de l’excédent reporté (2.475 €), de la subvention de la commune (1.700 €), 

d’une prévision de libéralités reçues (160 €), le budget a été voté en équilibre à 4.335,00 €. 

 

Détail dépenses prévisionnelles : assurance des membres bénévoles 180 € - subsides éven-

tuels 1.600 € - repas et colis 1.000 € - aides 1.000 € - secours d’urgence 555 €. 

 

REPAS DES AINES 2016 : prévu pour le DIMANCHE 16 OCTOBRE. 62 personnes auront plus de 

60 ans dont 5 nouveaux. 

 

COLIS DE FIN D’ANNEE  : 40 personnes auront 65 ans et plus,  21 dames et 19 messieurs. 

 

 

  

http://fr.fotolia.com/id/1635050?by=serie
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie à venir 

Samedi 16 juillet :   Concours de Pétanque de l’U.S.M. (foot).    

 

 

Dimanche 28 août :  Commémoration en mémoire des six fusillés 

      du 27 août 1944, au Monument de la forêt  

      à partir de 11 H.  

 

 

Samedi 1er octobre :  Soirée du Comité des Fêtes. 

 

 

Dimanche 16 octobre :  Repas d’automne du C.C.A.S. 

 

 

Samedi 22 octobre :  Concours de belote de l’U.S.M. (14 H 00).   

 

 

Mercredi 11 novembre :  Cérémonie commémorative de l’Armistice de 1918  

  (rendez-vous à 11H d’abord au Monument du bourg). 

 

 
 

Samedi 03 décembre :  Arbre de Noël et soirée du Comité des Fêtes. 

 

Samedi 07 janvier  2017 : Cérémonie des vœux à 18 h 30. 

 

 

  

  

 
 

 

 

 

 

Les dates à retenir 
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  VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie associative 

LE COMITE DES FÊTES 

 
Les comédiens de « Pilouface » ovationnés ! 
 
Une salle polyvalente pleine à craquer (record d’affluence battu !) d’un public enthousiaste et cha-
leureux, une troupe avermoise « Pilouface » de Jean-Luc DORSIT au mieux de sa forme et une 
pièce « Drôles de couples » bourrée de quiproquos provoquant l’hilarité générale quasiment sans 
discontinuer, firent que chaque spectateur n’est pas près d’oublier sa soirée. Une fois l’intrigue po-
sée, la comédie de Vincent Durand a pris sa vitesse de croisière et le chassé-croisé de répliques 
plus percutantes les unes que les autres n’a pas cessé, valorisées de plus par le jeu d’acteurs parti-
culièrement en verve. Le comité des fêtes marignyssois de Jean-Michel SAUSA a donc une nou-
velle fois gagné son pari de faire passer une très agréable soirée au public. Pour s’en convaincre, 
l’ovation réservée aux comédiens à la fin du spectacle suffit ! 
 
La marche de l’Omelette : record historique de participants ! 
 
On ne sait pas au juste si c’est le beau temps, le fait que ce soit la 20ème, ou la publicité faite au-
tour de l’évènement, toujours est-il que la 20ème marche de l’omelette a littéralement explosé son 
record de 129 participants établi en 2014 avec rien moins que 267 marcheurs ! 
Si 170 d’entre eux avaient choisi de faire des efforts, mais pas trop, avec le tronçon de 8 km, les 97 
autres ont attaqué pied au plancher le parcours de 16 km. Il convient de signaler que Didier RE-
GNAULT, le préposé aux tracés, avait cette année encore bien fait les choses avec des randonnées 
alternant bocage et forêt, le tout côtoyant châteaux et gentilhommière. C’est ainsi que tous les mar-
cheurs reconnurent la qualité des itinéraires parcourus. Avoir 267 marcheurs, c’est bien, les nourrir 
lors des points relais, c’est presque mieux, ce qui d’ailleurs fut fait, mais il ne s’en est pas fallu de 
beaucoup qu’il y ait rupture de stock ! Néanmoins, le comité des fêtes est réactif et quand la com-
mande de 179 repas fut actée (plus du double que les années précédentes), il ne s’agissait pas de 
rester pantois : aussi les responsables es-omelette se précipitèrent dans les magasins pour aug-
menter sensiblement le plein, car pas un seul membre du comité n’aurait osé envisager un tel 
chiffre d’inscription. Quand les randonneurs, éreintés (pas tous), sont arrivés à la salle des fêtes, ils 
eurent droit à un rafraîchissement en attendant l’omelette. C’est alors que la machine à fabriquer la 
précieuse pitance se mit à tourner à plein régime, car nourrir 179 estomacs criant famine, ne se fait 
pas en un tour de main. Il fallait voir le ballet incessant et particulièrement bien huilé des travail-
leurs : le briseur d’œufs, le touilleur, les cuiseurs, le remplisseur d’assiettes, le ou la transporteur(e), 
le ramasseur d’assiettes vides, le plongeur, les essuyeurs, et rebelote, sans oublier un roi de la frite 
au sommet de son art ! Au final, chacun put répartir sans craindre l’inanition, se déclarant ravi des 
moments passés à Marigny, que ce soit dans la nature ou à table ! 
Entre-temps, Didier REGNAULT, le grand ordonnateur de la marche, après avoir remercié et félicité 
les randonneurs, remit, après tirage au sort, un lot de divers produits locaux (fromage de chèvre de 
Marigny, savon de la savonnerie d’Agonges et gâteaux « Bredins » de St-Menoux) à quelques mar-
cheurs, tandis que le groupe le plus nombreux « sport pour tous » de St-Pourçain (16 participants) 
eut droit lui aussi à un beau lot de la même mouture avec en sus, saucisson et terrine de bœuf de 
St-Menoux, terrine de porc de Chareil-Cintrat et vin de St-Pourçain. 
Il était alors temps pour tous de fermer boutique et peut-être de rêver à une édition 2017 encore 
plus réussie, ce qui risque d’être compliqué ! 
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              VIVRE A MARIGNY N°55 

_______________________________________________________________________________________________ 

Le méchoui 
 
 
Regain de succès pour la fête du village 
 
Alors que l’an dernier la fête, et le méchoui qui va avec, avaient connu un succès tout relatif, les 
marignyssois se sont, cette année, mobilisés et l’appel pour un rassemblement massif le 18 juin a 
donc été entendu ! 
Les administrés ont alors vraiment fait preuve de lucidité et pour plusieurs raisons ! 
D’abord, la pluie avait cessé son ennuyeuse persistance et le soleil a fait son possible pour nous 
réchauffer au long de l’après-midi ce qui est déjà un progrès, ensuite les cinq jeux gonflables, 
loués par la municipalité à l’ASDA (association sportive départementale du département de l’Al-
lier) étaient nouveaux pour au moins deux d’entre eux, et si les enfants se sont bien amusés no-
tamment sur une réplique (réduite) du Titanic où les glissades heureusement ne finissaient pas 
dans l’Atlantique, mais sur la superbe pelouse environnante, leurs parents ne se sont pas fait 
prier pour s’initier au football que nous appellerons « Bibendum ». Pour jouer, il fallait se glisser 
dans une sorte de bulle gonflée et jouer au foot tout en évitant de se faire bousculer par l’adver-
saire. Si c’était le cas, on se retrouvait souvent comme une tortue qui a les pattes en l’air, avec à 
la clé des contorsions pour redresser la situation ! De son côté, le placide cheval de Michel Mor-
telier après avoir été au chômage technique, a dû prendre le mors aux dents pour pouvoir con-
tenter tout le monde. Vint alors l’heure d’humecter les gosiers souvent asséchés par le vent fri-
pon, et la marquisette sut faire sa part de travail, les préposés au remplissage des timbales de-
vant sortir le grand jeu pour n’être pas débordés. Mais si humidifier l’épiglotte est un sport bien 
agréable, remplir les panses est une nécessité vitale ! Et ça, c’est le boulot des experts es-
méchoui ! Résultat, un délectable méchoui caressa avec une délicatesse de rêve des palais con-
quis illico. Aussi, quand le tingot repassa pour un second tour, point besoin de prier les ama-
teurs ! 
Puis vint le moment attendu depuis le 20 juin 2015, le feu d’artifices, et dire qu’il fut magnifique 
est en dessous de la vérité ! 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble des photos est consultable sur le site de la commune : www.marigny-allier.fr 
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  VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie associative 

L’U.S.M. 
 

                  « Dirigeants et joueurs réunis lors de ce qui                    
             aurait pu être l’ultime match disputé par le club » 

 
 

La saison a été un véritable chemin de croix pour l’USM 
 
Si l’USM avait fait lors de la saison 2014/2015 un très beau parcours en terminant deuxième 
de sa poule, décrochant par la même occasion la montée en division supérieure, il est fut tout 
autrement cette saison. Pourtant, si l’on se doutait bien que le championnat allait être semé 
d’embûches, on ne pensait pas que ce serait aussi difficile. La défaite à Couleuvre pour le 
premier match avait laissé beaucoup d’espoirs, confortés par le nul face à Neuvy, mais une 
cascade de blessures et d’absences plus ou moins justifiées ont pénalisé l’USM qui n’a pas 
pu aligner une seule fois son équipe type. Résultat, les défaites succédèrent aux défaites et 
les hommes de Franck Souverain n’ont jamais pu décoller de la dernière place, perdant tous 
les autres matchs, mais gagnant tout de même le dernier … par forfait. Par contre, est à 
mettre au crédit des joueurs, leur opiniâtreté car jamais, ils ne se sont découragés malgré les 
revers continuels. A la fin de cette saison, l’avenir du club semblait bien sombre, plusieurs 
joueurs ayant manifesté leur désir de ne plus en faire partie, et comme au foot, il faut être au 
moins 11 … Heureusement, un noyau dur auquel il faut rendre hommage a décidé de conti-
nuer, même avec un effectif réduit, à défendre l’USM et c’est ainsi que lors de la dernière as-
semblée générale, l’USM a survécu. Déjà, quelques renforts se sont fait connaître et quelque 
chose nous dit que le recrutement n’est pas terminé.  
Maintenant, dirigeants et joueurs vont faire en sorte d’oublier le calvaire enduré et de passer 
de bonnes vacances, mais leurs regards sont déjà tournés vers le prochain championnat, en 
troisième division où, à coup sûr, les difficultés seront moindres. 

 
 

 
 
    
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 L’ensemble des photos est consultable sur le site de la commune : www.marigny-allier.fr 
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VIVRE A MARIGNY 

 
                            ► MARIGNY D’HIER 

MARIGNY EN 1886 
 

Dans le prolongement du considérable travail de recherche effectué notamment par Chantal BEAUFILS 

pour la journée intergénérationnelle de l’an dernier, nous présentons ci-après, un aperçu de MARIGNY il 

y a 130 ans à partir des données du recensement de la population de 1886 disponible aux Archives Dé-

partementales de l’Allier. 

 

En 1886, la voie départementale de MOULINS à ST MENOUX n’était pas encore tracée, et le Chantier du 

TACOT ne faisait que débuter. La vie était donc essentiellement rurale et agricole. 

 

La population municipale s’élève alors  à 372 habitants, auxquels il faut ajouter 11 ouvriers étrangers à la 

commune et employés aux chantiers temporaires de travaux publics, soit un nombre total d’individus de 

383. 

C’est la population la plus élevée de tous les recensements de 1836 à nos jours. La population n’a fait 

que diminuer par la suite. Le tableau de la page suivante présente, par lieu-dit, la répartition de cette 

population. 

Il est surprenant de constater que 80 personnes vivaient dans la partie agglomérée du Bourg, dans seu-

lement 19 maisons.( où étaient-elles ?) 

De même, dans les habitats dispersés  de la commune (les hameaux, domaines, locateries, châteaux…) 

vivaient 292 habitants dans 44 maisons. 

Dans beaucoup de hameaux, les bâtiments de l’époque existent toujours, on peut donc se faire une 

idée sur la façon dont on pouvait vivre « entassés » dans ces habitations sans confort sachant que les 

domestiques étaient hébergés avec le chef de ménage et ses enfants. 

Par exemple, au domaine des Bourdais, la famille Jean CHALMIN était composée de 12 personnes : les 

grands-parents, les parents, les enfants et 5 domestiques âgés de 12 à 22 ans. 

 

LA COMPOSITION DES MENAGES 

Les ménages, au sens statistique, étaient composés du chef de ménage, de sa femme, de ses enfants, 

mais aussi des domestiques et quelquefois des père et/ou mère du chef de ménage. Toutefois les per-

sonnes âgées, non chef de ménage, étaient peu nombreuses : seulement 8 personnes âgées de 68 à 

82 ans et un couple de 94 ans. 

La moyenne d’âge des chefs de ménage était de 45 ans. 

Ils se répartissaient ainsi : 

 

De 20 à 29 ans  10 

De 30 à 39 ans 19 

De 40 à 49 ans 19 

De 50 à 59 ans 17 

De 60 à 69 ans 10 

De 70 à 72 ans 5 

 

Les domestiques (à ne pas confondre avec les journaliers) étaient nombreux dans les fermes et métai-

ries. Il y en avait 48 sur MARIGNY, soit 13% de la population. 

Ces domestiques, garçons ou filles, étaient  âgés de 12 à 25 ans, sauf 2 âgés de 50 ans. 

On doit aussi noter la présence de 6 enfants placés en nourrice. 

LES ENFANTS 

57 familles ont au moins 1 enfant, et on décompte 129 enfants dont 13 ont plus de 20 ans. 

Le nombre d’enfants par ménage se répartissait ainsi : 

 21 ménages avec 1 enfant 

 14 ménages avec 2 enfants 

 13 ménages avec 3 enfants 

   4 ménages avec 4 enfants 

   5 ménages avec 5 enfants 

   2 ménages avec 6 enfants 
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_______________________________________________________________________________________________ 

LES METIERS 

84  des 87 chefs de ménage ont déclaré exercer les métiers suivants : 

 

 Métayer-cultivateur  32 

 Fermier-cultivateur  15 

 Propriétaire-cultivateur  11 

 Fermier-vigneron     2 

 Bouvier-cultivateur    1 

 Journalier      7 

 Jardinier      2 

 Ouvrier terrassier     3 

 Instituteur      2 

 Sabotier      2 

 Charpentier     1 

 Maréchal Ferrand    1 

 Garde particulier     1 

 Cocher      1 

 Desservant (curé)     1 

 Cantonnier      1 

 

Soit 70 dans l’agriculture,  curieusement, il n’y a aucun commerçant sur MARIGNY à cette époque. 

 

LES PATRONYMES 

La famille DE FROMENT habitait déjà à CHARNES, ainsi que VIRMOUX aux MORIAUX, mais plus aucune 

autre famille de l’époque ne réside actuellement à MARIGNY.  

Néanmoins, il existe des parentés entre certaines familles d’aujourd’hui et celles de 1886 c’est pourquoi 

on peut citer les patronymes les plus courants de l’époque : 

Les CHALMIN étaient présents à MONTGAZON, les GILLETS, les GUILLEMINOTS, les BOURDAIS. 

Les CHERION résidaient aux GUILLARDS, à MONTGAZON, les SOUCHES. 

Les DUROT étaient présents aux PETITS JANDIAUX, aux SILLETS, à la ROUCHE. 

 

Pour terminer, précisons  que l’état civil de MARIGNY a enregistré en 1886 :  

 

 9 naissances 

 3 mariages  

 7 décès. 

             Robert ERAUD  

 

 



 
 
 
 

 15 

  

              VIVRE A MARIGNY N°55 

_______________________________________________________________________________________________ 

        MAISONS MENAGES INDIVIDUS 

Population agglomérée         

    LE BOURG   19 20 80 

Population dite éparse        

Hameau  de THIANGES  5 9 23 

Hameau  de CHARNES  2 4 20 

Hameau  des GUILLEMINOTS 3 4 25 

Hameau  des PRAUX  2 3 18 

Hameau  des MORIAUX  3 4 14 

Hameau  des MONNAYEUX  4 4 11 

Domaine  des BOURDAIS  1 2 12 

Domaine  des GUILLARDS  1 4 15 

Domaine  de MONTGAZON  1 3 11 

Domaine  des GILLETS  1 1 9 

Domaine  des GRANDS JANDIAUX 1 4 15 

Domaine  des SILLETS  1 3 13 

Domaine  des RONDARDS  1 1 7 

Domaine  des FOMBETONS  1 2 13 

Domaine  des COUETS  1 2 8 

Domaine  des PETITS JANDIAUX 1 1 10 

Domaine  de ROTIERES  1 1 7 

Domaine  des GENEVRIERS  1 2 10 

Château  de CHAMPEGUES  1 1 5 

Locaterie  de la ROUCHE  2 3 9 

Locaterie  des BONNES  1 1 4 

Locaterie  du MOULIN PRUNET 1 1 4 

Locaterie  du TAILLIS  1 2 7 

Locaterie  des SOUCHES  1 1 2 

Locaterie  des ROCHES  1 1 3 

Locaterie  du RAUGNE  1 1 4 

Locaterie  du POT DE FER  2 2 4 

Locaterie  de la BOURSE  1 1 3 

Locaterie  de la CÔTE DE LA PRELE 1 2 6 

      
TOTAL 63 87 372 

POPULATION DE MARIGNY EN 1886 
REPARTITION PAR LIEUX-DITS 



 
 
 
 

 16 

  
VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie pratique 

_______________________________________________________________________

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

RAPPEL - RECENSEMENT MILITAIRE - INSCRIPTION OBLIGATOIRE A 16 ANS - FILLES ET GARCONS 

Depuis le 1er janvier 1999 tous les garçons et les filles de nationalité française doivent se faire recenser à la 

mairie de leur domicile durant le mois de leur 16ème anniversaire. 

L’attestation de recensement qui leur est délivrée par la mairie est indispensable pour participer à la jour-

née défense et citoyenneté (JDC), mais également pour s’inscrire sur les listes électorales, aux examens et 

concours soumis au contrôle de l’autorité publique (baccalauréat, permis moto ou auto, concours de la 

fonction publique…) et dans un établissement scolaire. En conséquence cette attestation est à conserver 

précieusement. 

Depuis le 13 janvier 2015, les jeunes qui étaient convoqués au détachement air de Varennes sur Allier ef-

fectuent leur journée défense et citoyenneté au CREPS de Vichy (centre de ressources d’expertise et de 

performances sportives). 

 

 

 

 
RAPPEL - SICTOM NORD-ALLIER - JOURS D’OUVERTURE ET DE FERMETURE - HORAIRES 

 

DECHETERIE DE COULANDON (04 70 46 08 41) :  
           fermée le lundi, dimanche et jours fériés, 

           ouverte le mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi. 

 

Horaire d’ouverture, durant toute l’année : 9h00-12h30 /13h45-17h30 

 

SICTOM Nord Allier RD 779 - 03230 CHEZY 

 

Tél. : 04 70 46 77 19 

Mail : www.sictomnordallier.fr 

 

 
STATION DE MESURE DE LA QUALITÉ DE L’AIR 
 
Depuis le début de l’été, il est désormais possible de connaître, en instantané, la qualité de l'air des 26 communes de 

Moulins Communauté. Dans le cadre de sa mission de protection de l’environnement et développement durable, 

Moulins Communauté vient de se doter d'une station de mesure de qualité de l’air pour contrôler la pollution. Elle est 

implantée à proximité du siège administratif de Moulins Communauté, sur la place Maréchal de Lattre de Tassigny.  

Cette station est pilotée par l’Atmo Auvergne, l’association de surveillance de la qualité de l'air en Auvergne agréée 

par le Ministère chargé de l'environnement. Sont ainsi mesurés, les taux d’oxydes d'azote, de particules en suspension 

et d’ozone. Cette station de mesure permet de disposer d'une expertise technique et scientifique pour des dossiers im-

portants tels que les projets d'implantation, de déplacements urbains ou de développement durable. 

 

Même si on est loin des chiffres de pollution constatés dans l'agglomération parisienne, le principe de précaution fait foi 

et l'environnement reste l’une de nos préoccupations principales et les informations sur la qualité de l'air deviennent 

essentielles. D'ailleurs, au-delà de sa fonction première de mesure, cette nouvelle station se veut un outil d'information 

et de sensibilisation du grand public.  

L’indice de qualité de l’air du jour se mesure sur une échelle qui va de 1 (très bon) à 10 (très mauvais). Les données sont 

disponibles en temps réel sur le site Internet de l’association www.atmoauvergne.asso.fr. Des cartes de modélisation 

haute résolution à l’échelle de l’agglomération moulinoise sont mises en ligne et réactualisées tous les jours.  

                                                                                                                     

http://www.atmoauvergne.asso.fr
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SICTOM NORD ALLIER 
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CENTRE SOCIAL DE SOUVIGNY 
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie rêvée des mets 

_____________________________________________________________________________ 

Bouchées fraîcheur 

Ingrédients / pour 6 personnes 
 

 1 courgette 

 1 tube de mayonnaise (ou mayonnaise maison déjà prête) 

 5/6 bâtonnets de surimi 

 24 petites crevettes 

 paprika doux 

 24 petites piques en bois 
 
Réalisation : 15 mn 
 
1. Lavez la courgette et coupez 12 tranches d'environ 0,5 cm. Coupez chaque tranche en deux pour obtenir 

2 demi-lunes.  

 Coupez les bâtonnets de surimi en morceaux d'environ 1,5 cm.  

 Mettez les crevettes sur un papier absorbant et saupoudrez-les de paprika doux des 2 côtés.  

 Disposez un trait de mayonnaise sur les courgettes, mettez au centre le surimi puis piquez la crevette sur 
le tout.  

 

Chaussiflette Auvergnate 

Ingrédients / pour 4 personnes 
 

 1 Chaussée aux Moines de 450 g 

 1 kg de pommes de terre (variété Chérie) 

 150 g de jambon d’Auvergne 

 2 c. à soupe de crème fleurette 

 3 c. à soupe de vin de Côtes d’Auvergne Blanc 

 1 oignon jaune 

 40 g de beurre + quantité nécessaire pour beurrer le plat 

 Quelques tours de moulin à poivre 
 
Réalisation : 35 mn                                 Cuisson : 25 mn + 5 mn grill 
 
1. Epluchez les pommes de terre. Les faire cuire 13 mn à l’autocuiseur, ou les couper en deux et les cuire 

15 à 20 mn à l’eau bouillante salée. Egouttez et réservez. 

 Pelez l’oignon, le ciseler. Coupez le jambon en dés. 

 Faites chauffer 40 g de beurre dans une sauteuse. 

 Ajoutez les oignons ciselés et les faire blondir pendant 5 à 7 mn en remuant régulièrement. 

 Ajoutez ensuite les pommes de terre coupées en rondelles, les dés de jambon et laissez colorer pendant 8 
mn, toujours en mélangeant régulièrement. 

 Coupez le Chaussée aux Moines en deux. Taillez des lamelles d’environ 1/2 cm d’épaisseur. 

 Préchauffez le four à 200° C, chaleur tournante. 

 Beurrez un plat à gratin. Déposez à l’intérieur le mélange pommes de terre, oignon, jambon de mon-
tagne. 

 Mélangez la crème fleurette et le vin blanc. Arrosez le mélange à base de pommes de terre de cette pré-
paration. Poivrez. 

 Enfournez pour 25 mn de cuisson. Si besoin, rajoutez 5 mn supplémentaires (fonction grill) pour bien 
dorer le dessus. 

 Il ne reste plus qu’à déguster, accompagnée d’une salade de pissenlits. 
 
 

 

 

 

http://cuisine.journaldesfemmes.com/encyclopedie/fiche_composant/26/courgette.shtml
http://cuisine.journaldesfemmes.com/recette-mayonnaise
http://cuisine.journaldesfemmes.com/recette-mayonnaise
http://cuisine.journaldesfemmes.com/recette-surimi
http://cuisine.journaldesfemmes.com/recette-paprika
http://cuisine.journaldesfemmes.com/definition/107/trait.shtml
http://cuisine.journaldesfemmes.com/definition/97/piquer.shtml
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Le 13/01/2016 

Le 27/01/2016 
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Le 29/03/2016 

Le 08/05/2016 

Le 17/05/2016 
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Le 17/05/2016 

Le 19/05/2016 
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Le 24/06/2016 
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Le 29/05/2016 

Le 30/05/2016 

Le 08/06/2016 
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Le 04/02/2016 
Le 04/02/2016 

Le 06/04/2016 
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Le 09/04/2016 
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Le 25/04/2016 

Le 05/05/2016 

Le  11/05/2016 
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Le 03/06/2016 

Le 21/06/2016 
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Le 11/04/2016 

 Le 15/04/2016 

Le 21/04/2016 
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Le 09/04/2016 

Le 13/04/2016 

Le02/06/2015 



 
 
 
 

 38 

  

              VIVRE A MARIGNY N°55 

_______________________________________________________________________________________________ 

Le 18/04/2016 

Le 04/05/2016 
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Le 13/06/2016 

Le 31/05/2016 
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Les heures d’ouverture du secrétariat de mairie 

 

 
   Lundi      14 h 00 à 18 h 30 

 

   Mardi  9 h 00 à 11 h 30 14 h 00 à 19 h 00 

 

   Jeudi      14 h 00 à 19 h 00 

 

   Vendredi      14 h 00 à 19 h 00 

 

 

 

 LA BIBLIOTHEQUE fonctionne aux heures d’ouverture de la mairie. 

 Si un ouvrage vous intéresse, nous pourrons peut-être vous le procurer… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site internet de la commune  

 
 www.marigny-allier.fr 

 

 (Informations sur la commune, les manifestations avec des photos… ) 

 

Messagerie 
 

marigny.mairie@wanadoo.fr 

 

 
Tél. : 04.70.43.93.57  fax : 04.70.43.93.64 

 


